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LIBRE DÉBAT 

La situation du retraité

En effet, pourquoi le gouvernement,
par son mode de gouvernance, crée la
crise et seul le simple citoyen subit ses
conséquences ? La loi de finances 2016
a montré que les gouvernants, assistés
des députés et sénateurs sans majuscu-
le, ignorent totalement la situation et
l’état de la grande majorité de ce rachi
(comme a dit Boukrouh) parmi lequel
vivent les retraités, ces relégués.
Que penser et que dire lorsqu’on lit

sur la presse que 17 000 milliards sont
débloqués à titre de prêt bancaire, la réa-
lisation des projets continue, même s’ils
ne sont pas prioritaires, les associations
du patronat demandent l’effacement des
dettes, les partis mènent une guerre
inlassable pour des sièges, les membres
du gouvernement, les députés et séna-
teurs ne proposent pas de diminution de
leurs salaires et indemnités, pas de poli-
tique d’austérité en vue au premier étage
et plus haut, mais il y a ce citoyen cet
indigent du sous-sol, à qui on demande
de payer les pots cassés (électricité,
gaz, essence, mazout, vignette, assu-
rance, téléphone, transport, logement
plus cher, denrées alimentaires,
légumes etc.) : est-ce juste ?

«A qui ce peuple, qui a tant payé,
se plaindra-t-il ?»

Les malheurs de toute sorte tombent
sur la tête de ce citoyen assassiné, volé,
agressé, expulsé de chez lui, il supporte
parce qu’il n’a pas où aller ni à Neuilly ni
Bordeaux ou en Belgique. Il est là et
attend que Dieu fasse qu’un jour il enver-
ra un bienfaiteur-protecteur des oppri-
més nationaux qui les fera bénéficier des
richesses de leur pays. La réalité est là,
en 2016, on parle encore de couffins de
Ramadhan, des émissions de télévision
sont diffusées pour quêter afin de trans-
férer pour des soins à l’étranger, des
enfants et des adultes dont les maladies
ne peuvent être prises en charge par la

médecine algérienne en qui seul le
peuple doit lui faire confiance. Ceux des
étages au-dessus, pour une simple grip-
pe ou bobos minimes, n’attendent pas la
Cnas pour une prise en charge, elle
régularise après, Air Algérie a toujours
des places disponibles et pas en classe
économique s’il vous plaît. A qui ce
peuple, qui a tant payé, se plaindra-t-il ? 
A l’Union générale des travailleurs

actifs (UGTA) qui soutient un programme
politique, que pouvons-nous demander à
ses membres qui ont fait du syndicat un
organisme, où il fait bon vivre jusqu'à la
retraite sans limite d’âge, au lieu d’être
une union des travailleurs (actifs et retrai-
tés ex-actifs) ? Que pouvons-nous

demander à sa fille adoptive, la Fédéra-
tion nationales des travailleurs relégués
(FNTR) qui a pour attribution la défense
des droits des retraités ? 

«Les retraités sont des gens 
dignes de respect»

Je sais que les Arabes de nature ne
se sont jamais entendus, mais lorsqu’ils
se sont entendus pour s’entendre, ils ne
se sont pas entendus. Alors heureuse-
ment que nous avons Dieu qui a toujours
distribué ses richesses à ses créatures
sans jamais calculer l’incidence comme
le Dieu terrien et ses anges. 
Enfin, je terminerai en disant que les

retraités sont des gens dignes de res-
pect, leur dignité et leur éducation profes-
sionnelle ne leur permettent pas ni de
tendre la main, ni de descendre dans la
rue comme font les actifs aujourd’hui,
tant mieux pour eux. Car une chose est
certaine, c’est l’administration qui a fait
des travailleurs des gens qui vont au tra-
vail pas travailler. La preuve, dans son
article A. B., du Soir d’Algérie du 29
février, écrivait que la SNVI était jadis un
fleuron de l’industrie en Algérie. 
Un fleuron verdit et s’épanouit, il ne se

fâne pas, pourtant aujourd’hui, la SNVI
est sinistrée, maintenue en vie à coup de
milliers de milliards, bon appétit mes-
sieurs- dames. Celui d’en bas a l’habitu-
de de marcher avec la réserve restante
c’est-à-dire un ventre contenant son
quart même pas la moitié. Vous allez voir
ce que le conseil d’administration va
décider pour mai, M. Le ministre du Tra-
vail lui décidera, compte tenu de la situa-
tion, qu’ils auront droit entre 1 et 5 %,
donc le CA se réunit pour la forme
puisque Dada décide de l’aumône pour
les retraités qui doivent le remercier.

Ammari Ali, retraité, El-Affroun 
(wilaya d’Aïn-Defla) 

Je salue toute l’équipe
du «Soir Retraite», je sou-
haite très longue vie à
cette rubrique, seule
fenêtre ouverte pour les
doléances des retraités, et
sollicite ses membres pour
une petite place à ma
lettre. Je voudrais m’expri-
mer sur la crise financière
que vit le pays et qui n’a

REVALORISATION 2016
DES PENSIONS DE RETRAITE

J+8, et toujours aucune
annonce

Le 1er mai est passé de 8 jours, et toujours aucune annonce de
revalorisation des pensions de retraite. Le ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale aurait dû rendre public le taux de la
revalorisation annuelle des pensions de retraite pour 2016. En 2015,
ce taux était seulement de 5%, alors qu’il avait été de 11% en 2014.
Celui de 2016 sera très probablement encore plus bas. Pourquoi
cette baisse de plus de moitié d’une année à l’autre ? 

Le ministre ne jugera pas utile d’en donner les raisons : il faut lais-
ser les Algériens dans l’ignorance. En fait, la CNR, depuis plusieurs
années maintenant, dépense beaucoup plus qu’elle n’engrange de
recettes, mais ça le gouvernement ne veut pas le reconnaître publi-
quement : il cache la vérité, parce que cette vérité est forcément
impopulaire, et les pouvoirs publics n’osent pas prendre les mesures
qui s’imposent pour redresser la situation financière de la CNR, car
les réformes incontournables sont urgentes à mener et elles seront
impopulaires. Au plan législatif et réglementaire, cette revalorisation
est effective à partir du 1er mai. 

L’article 43 de la loi 83-12 du 2 juillet 1983 relative à la retraite,
modifiée et complétée, précise que les pensions et allocations de
retraite sont revalorisées avec effet du 1er mai de chaque année par
arrêté du ministre chargé de la Sécurité sociale sur proposition du
conseil d’administration. Selon le gouvernement, «la finalité de cette
disposition vise à garantir une augmentation régulière du montant de
la pension en adaptant les pensions aux variations des conditions
économiques».

Djilali Hadjadj

Avec honneur et respect, j'ex-
pose ce qui suit pour un monde
du travail meilleur et discipliné
pour de meilleures prestations
au profit des citoyens et mettre
fin aux calvaires qu'ils subissent
vis-à-vis de nos administrations.

A cause du manque de disci-
pline de la part des responsables
comme des agents, et tout cela
est dû à l'absence totale de com-
missions de discipline au niveau
de toutes les administrations où
chacun fait comme bon lui
semble, avec à la clé cette
expression d'antan : «Rouh
echki ouine t'hab» (Allez vous

plaindrte où bon vous semble).
Cela suffit pour justifier le sujet
que j'expose.
1- Au niveau des centres de

remboursement de la Cnas
selon les horaires de travail de
8h à 12h et de 13h à 16h30.
C'est décevant et malheureux de
voir ces agents qui arrivent très
tardivement le matin comme
pour l'après-midi et encore avec
des gobelets de café et les jour-
naux de sport dans les mains.
Ce qui laisse deviner les rai-

sons du retard dans le traitement
des dossiers des citoyens et
pour preuve pour une mutation

inter-wilayas du dossier informa-
tique,  il faut patienter 8 mois et
même plus.
De même pour les cartes

Chifa. Sans le moindre souci
pour ces malades chroniques,
ces retraités et ces démunis
socialement. 
2- Cette négligence,  ce lais-

ser-aller, semblent bien encoura-
gés par la hiérarchie. Et aussi
l'absence à tous les niveaux des
commissions de discipline
comme dans le passé.
Alors travaille ou travaille pas,

la paye est assurée et ainsi pou-
vons-nous espérer au dévelop-
pement et au progrès de nos
administrations.
A bon entendeur... Pour le

développement et le progrès de
notre société, il faut tenir compte
des compétences et mettre en
exergue les valeurs.

S. Belhout

TÉMOIGNAGE

Pour de meilleures prestations
de sécurité sociale

A nos lecteurs
Le «Soir Retraite» du mardi 3 mai 2016 n’est
pas paru pour des raisons liées à l’abondance
de matière. Toutes nos excuses à nos lecteurs.


